
À compter du 12 mars 2026

Caractéristiques du produit

Limite de crédit1 De 5 000 $ à 50 000 $

Taux d’intérêt Pour consulter les taux d’intérêt en vigueur2, 
veuillez visiter le site b2bbanque.com.

Versement minimum mensuel 3 % du solde existant ou 25 $,                       
le montant le plus élevé des deux.

Frais courants
Frais d’admin-
istration

Frais d’administration Sans objet

Nombre d’opérations llimité, sans frais

Chèques

Première commande de 50 chèques : sans frais.
Les frais de commande de chèques
supplémentaires varient selon le modèle 
choisi et la quantité commandée.

Droit de tirer des chèques Sans frais

Paiement direct Interac Sans frais

Accès aux GAB3 de la Banque Laurentienne Sans frais

Retraits aux GAB d’autres institutions financières
Réseau Interac (au Canada) : 1,50 $ par effet.
Réseau PLUS* (à l’extérieur du Canada) : 
3,00 $ par effet.

Frais de service pour Internet ou le SIRV4

Accès à Internet ou au SIRV Sans frais

Virements entre comptes B2B Banque ou entre       
comptes auprès institutions financières au Canada  Sans frais

Paiement de factures Sans frais

Virement entrant – Virement électronique de fonds
(par câble) 15 $

Historique des opérations Sans frais

Marge de crédit non garantie
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Interac est une marque déposée d’Interac Corp. Utilisées sous licence.
* Marque de commerce de Visa Int., utilisée sous licence.
La marge de crédit non garantie est un produit dont le soutien est assuré par B2B Banque, mais qui n’est plus offert à la vente. 1Sujette aux conditions de prêts de B2B Banque et 
sous réserve d’une approbation. 2Les taux d’intérêt indiqués peuvent être modifiés à tout moment et sans préavis. 3GAB : guichet automatique bancaire. 4SIRV : système interactif 
de réponse vocale (service télébancaire). B2B Banque est une filiale à part entière de la Banque Laurentienne du Canada. B2B Banque agit strictement à titre de prêteur et 
d’administrateur de comptes de dépôt et n’offre aucun conseil de placement aux particuliers ou aux conseillers. B2B Banque n’appuie et n’encourage aucun programme ou stratégie 
d’investissement. Le présent document est destiné exclusivement aux courtiers en dépôt et aux conseillers financiers accrédités, à titre informatif. Tous les frais sont assujettis aux 
taxes fédérales et provinciales s’il y a lieu et peuvent être modifiés sans préavis. ®B2B BANQUE est une marque de commerce enregistrée au nom de B2B Banque.

Frais divers

Relevés mensuels Sans frais

Paiement non honoré (retourné) 5 $

Chèque de l’émetteur ou prélèvement automatique        
refusé pour provision insuffisante.
Ces frais ne s’appliquent pas :
(a) Plus d’une fois dans une période de deux jours   
ouvrables pour le même compte;
(b) Si le découvert non autorisé est inférieur à 10 $

10 $

Conversion de devises étrangères 6 $ plus l’écart entre les cours d’achat           
et de vente
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